
C’est ce mardi 18 juin à 18h30, au Comptoir du Réemploi et du Recyclage de Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, que seront
remis les prix du « défi textile spécial collectivités et administrations » organisé par Orléans métropole. 

Du 22 avril au 17 mai 2024, 26 collectivités et administrations implantées sur le territoire d’Orléans Métropole et
leurs 13 000 agents ont récolté près de 12,5 tonnes de textiles. Cette collecte, organisée par Orléans Métropole dans
le cadre du « défi textile spécial collectivités et administrations », visait à sensibiliser le secteur public et leurs salariés
au don et au recyclage. Des prix leur seront remis ce mardi 18 juin 2024, permettant en parallèle de soutenir des
associations caritatives. 

Pour cette année, les lauréats sont :
1ère : Mairie de Marigny-les-Usages (24,4 kg collectés par agent) / Don reversé à AEFH La Sablonnière 
2ème : Mairie de Boigny-sur-Bionne (14,3 kg collectés par agent) / Don reversé à PEP45
3ème : Centre de Gestion 45 (9,3 kg collectés par agent) / Don reversé à la Ligue contre le Cancer

Au total, près de 12,5 tonnes de textiles ont été récupérées dans les collectivités et administrations par l’association le
Tremplin, qui avait la charge de la collecte et de la pesée. Chaussures, vêtements, linge de maison : le fruit de cette
collecte sera désormais réemployé et recyclé. Les 3 administrations qui ont récolté le poids de textile le plus important
par agent se partageront une cagnotte de 1 530 €. La récompense reçue par les 3 entreprises gagnantes sera reversée
sous forme de don  à une association caritative préalablement désignée au moment de l’inscription au défi. 

Actuellement, on compte 139 bornes textile (vêtements, linge de maison, chaussures,…) gérées par Le Tremplin sur le
territoire d’Orléans Métropole. Au total, 840 tonnes de textile ont été collectées en 2023 (soit 2,9 kg/an/habitant). Depuis le
début de l'année 2024, ce sont déjà plus de 357 tonnes qui ont pu être récupérées.


